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Frais medicaux
Question écrite n° 39040

Texte de la question

M. Gilles Carrez attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur le depistage et la
prise en charge de l'hepatite C auxquels les gastro-enterologues ont ete invites a participer. Outre le prix des
examens de depistage, la mise a disposition par les gastro-enterologues liberaux de l'interferon va generer un
important transfert de charges financieres du secteur hospitalier vers le secteur liberal. Il lui demande les
mesures qui seront prises pour eviter la sanction contre ces medecins qui vont connaitre un taux d'evolution de
leurs depenses et de leurs prescriptions plus important.
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